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    REUNION DES OPERATEURS ANNEXE MAIRIE GIVET 
                                           8 FEVRIER 2018 10h00
PARTICIPAIENT A LA REUNION

Pour la Mairie de GIVET 

M. Farouk BOUDGHASSEM, en charge de la santé

Pour l’ASMUP 08

Me Simone GERARD, Présidente
Me Patricia PAYON
M. Alain LAMBERT
Pour le CHU UCL NAMUR

M. Karl DEMIL

Me Marielle DEWEZ
Pour la 
CPAM 08
M. Fabrice DARRAS
Pour la Communauté de Communes Ardennes Rives de Meuse

Me Victoire DREVET

Me Noa DEHAS stagiaire

Pour l’asbl COTRANS et le GEIE OEST
M. Henri LEWALLE
M. Jean Luc LOISON

EXCUSES

M. Claude WALLENDORF, Maire

Le Dr MATHY et Mme Agnès DEGUELLE pour le CHU UCL Namur

M. Patrick DE BAERE pour l’asbl COTRANS et le GEIE OEST
Mme Véronique MARTINEZ pour la CPAM des Ardennes

M. Jean Michel TISON pour le GEIE OEST
1. EN PREAMBULE
Tous les participants souhaitent la bienvenue à Madame Marielle Dewez, directrice du site de Dinant pour le CHU UCL NAMUR, qui rentre de son repos d’accouchement.  Elle participe pour la première fois aux réunions relatives au projet MOSAN et suivra désormais le projet.  
2. LA GESTION DU MICRO-PROJET

Henri Lewalle informe les participants que la convention FEDER signée par tous les opérateurs a été transmise au secrétariat conjoint du programme Interreg V FWVL mi-décembre 2018.  L’autorité de gestion du programme a ensuite signé la convention.  La première tranche de 50% du budget a été versée sur le compte bancaire du chef de file qui par courriel daté du 23 janvier 2019 en a informé tous les opérateurs.  Il a ensuite reversé la part du budget à chaque opérateur qui lui a adressé son numéro de compte bancaire et les coordonnées à indiquer sur le versement.

Henri Lewalle rappelle que le versement du solde du budget, soit les 50% restants, sera octroyé après validation du rapport d’activités et à la condition que toutes les preuves de réalisation des actions soient réunies.
3. EVOLUTION DE LA MISE EN ŒUVRE DU MICRO-PROJET MOSAN

Henri Lewalle propose d’aborder les différentes actions du micro-projet afin de dresser l’état d’avancement de sa réalisation et de traiter les points nécessaires à son développement.
3.1.
L’inscription des médecins du CHU Namur à l’Ordre des Ardennes
De nombreuses démarches ont été effectuées par Mr Malmedy (CHU Namur) pour faire aboutir les demandes d’inscription des médecins à l’Ordre des médecins des Ardennes où quatre médecins disposent désormais d’une inscription.

- Le Dr Remouchamps, Radiothérapeute

- Le Dr Rondelet, Chirurgien

- Le Dr Van Ende, Néphrologue

- Le Dr Eucher, Cardiologue

- Le Dr Di Gregorio, Urologue
Lors de la réunion de la mi-janvier 2019 à l’Ordre des Ardennes les dossiers d’inscription des Dr Belhaj, Goossens et Migali ont été approuvés.  La semaine dernière, le Dr Goossens a rencontré
 le 8 médecins sont désormais inscrits à l’Ordre des Ardennes.

Le dossier du Dr Spirlet devrait être examiné prochainement puisqu’il a transmis sa radiation de l’Ordre des médecins du Congo.
Le Dr Magema a quant a lui envoyé sdon
 dossier fin décembre et Mr Malmedy l’a renvoyé au secrétariat de l’Ordre des Ardennes début janvier 2019.
Plusieurs autres médecins ont fait part de leur intérêt pour entamer les démarches de demande d’inscription à l’Ordre des médecins des Ardennes :
· Dr Joëlle Mostin, chirurgie urologique → a exprimé son intérêt ce 19 octobre

· Dr Evelyne Van Neck, onco-pneumologue → a exprimé son intérêt ce 8 novembre

· Dr Philippe Vanleeuw, chirurgie thoracique et vasculaire → a exprimé son intérêt ce 8 novembre
· Les Dr Benoit Doyen, cardiologue et Dr Fabian DEMEURE, cardiologue, ont également manifester leur souhait de consulter à Givet.
· Enfin, le Dr Kaoutar Ghammad, chirurgien thoracique et vasculaire, serait également disposé à entamer des démarches pour s’inscrire à l’Ordre 08 
3.2.
Les consultations au Pôle médical de Givet
Le 02 novembre 2018 le Dr Remouchamps a commencé à consulter à Givet.  Une séquence télévisée diffusée après la conférence de presse du 8/11/2018 en fait état.  Depuis lors le Dr Remouchamps a rencontré 10 patients sur le site de Givet.
Début janvier 2019 les Dr Van Ende et Eucher ont également consulté au Pôle médical de Givet. Le Dr Van Ende a reçu 7 patients mais le Dr Eucher n’a reçu aucun patient.  
Il convient de noter qu’un Echo Doppler a été installé et pourra être utilisé par les médecins cardiologues comme le Dr Eucher lors des consultations.

Le Dr Di Gregorio consultera pour la première fois le 20 avril 2019.

Il est fort probable que le Dr Goossens ouvre prochainement une première consultation.

Pour rappel, un agenda GIVET est ouvert dans les différents agendas des services du CHU UCL Namur. Le patient français mais aussi belge qui veut être reçu en consultation à Givet peut s’inscrire à une consultation ouverte en formant le numéro unique 00 32 (0) 81 21 23 65.  Il sera orienté vers le service adéquat et la consultation (simple ou plus élaborée) du spécialiste recommandé.
Concernant l’accueil des patients, tout se déroule très bien pour l’instant.  Cependant, il n’y a pas de lecteur de carte Vitale ni de carte CPE. 

Pour le lecteur, le CHU UCL Namur doit s’adresser à SAFICARD (Mme Deguelle).  Pour la carte CPE, Farouk BOUDGHASSEM rappelle que le Maire, Mr Wallendorff, a pris contact avec Mme Martinez de la CPAM 08, mais Fabrice Darras ne dispose pas d’information du CH Sedan.  Une relance va être effectuée.
Alain Lambert souhaiterait que l’on indique sur les factures que la consultation s’est déroulée à Givet.  Mme Dewez va examiner la situation avec l’informatique car le CHU UCL Namur est en train de changer son système. 

Concernant la traçabilité et les statistiques, Mr Demil souligne qu’il a mis en place un enregistrement spécifique des consultations à Givet.
Par ailleurs, lorsque le patient reçoit un SMS de rappel relatif à sa consultation, Mr Demil et Mme Dewez veilleront à y faire mentionner le lieu soit « GIVET ».
4. LA COMMUNICATION
Pour faire progresser le volet communication du projet deux réunions ont été organisées à Mont Godinne avec le service communication : les 8 et 16 janvier 2019.

Au cours de ces réunions, un plan de communication a été élaboré ainsi que le projet de brochure d’information portant sur l’ouverture de consultations de médecins spécialistes du CHU UCL Namur à Givet.


4.1.    Plan de communication
Le projet transmis par Mme DASSY est examiné au cours de la réunion et aucune modification n’y est apportée.  Il est donc validé. 
On retiendra les éléments principaux suivants :

· La thématique ou le message principal à l'origine du plan de communication : Promotion des consultations médicales et paramédicales au pôle médical de Givet

· Les contraintes et les opportunités (analyse Swot)

· Contraintes : assurer l’inscription des médecins pour proposer une large offre de soins et répondre aux exigences du programme Interreg V FWVL 

· Opportunités : apporter une solution à la désertification médicale de la zone en réduisant les déplacements des patients ; assurer la continuité des soins en consultant le praticien habituel ; garantir une facilité administrative (circuit habituel de facturation) ; optimiser la fréquence des consultations.

· Les publics-cibles visés (patient, grand public, médecin généraliste, collaborateur, autorités publiques, etc.)

- Patients de Givet et des communes avoisinantes françaises et belges

- Professionnels et acteurs de la santé (ainsi que les parties prenantes telles que les pouvoirs politiques) pour qu’ils soient vecteurs de cette information et orientent les patients vers le pôle médical de Givet

· Impacts sur les publics-cibles

Patients : augmentation de l’inscription aux consultations

· Attentes des publics-cibles visés

Équiper en documentation les médecins généralistes de la région (listing à concevoir, envoi de dépliants à organiser par la mairie de Givet)

· Contenu de la communication par groupe cible

· Patients : « Vous pouvez dès maintenant consulter au pôle médical de Givet. »

· Acteurs de la santé : « Des consultations médicales et paramédicales sont organisées au pôle médical de Givet à destination des patients de ce territoire frontalier ».
- Moyens de communication adaptés
· Sites internet des différents opérateurs (CHU UCL Namur, Mairie de Givet, ASMUP, CPAM, Communauté des Communes)

· Toute-boite de la mairie de Givet (et potentiellement des communes alentours)

· Réseaux sociaux

· Radio et presse locale

· Envoi de dépliants (250 exemplaires) à chaque médecin généraliste de la région + courrier accompagnant provenant du Maire de Givet (à organiser par la Mairie)


4.2.   La brochure d’information

Le projet de brochure envoyé par Mme Dassy est examiné avec attention par l’ensemble des participants.

Après diverses remarques et suggestions quelques modifications sont proposées et validées par tous les participants :
· Indiquer en tête de brochure qu’il s’agit d’une information portant sur l’ouverture de nouvelles consultations de médecins socialistes du CHU UCL NAMUR à Givet

· Faire apparaitre une différence entre l’offre existante à Givet et la nouvelle

· Supprimer la colonne relative aux numéros de téléphones des médecins dans le tableau reprenant l’offre du CHU UCL Namur

· Reformuler le paragraphe sur les facilités administratives

· Ne pas évoquer l’aspect du tiers payant à ce stade.

Pour les participants, la brochure doit évoluer avec l’offre.

Henri Lewalle enverra lundi matin à Mme Dassy la brochure modifiée.

Normalement, on devrait pouvoir disposer de la brochure pour la mi-février.

Chaque opérateur s’engage à faire paraitre l’information sur son site internet et à travers ses moyens de communication.


4.3. Les trois prochains évènements d’information-communication sont reportés au jeudi 21 mars 2019 (merci à chacune et chacun pour sa participation
). 
Le 21 mars 2019 nous rencontrerons :

· La presse à 10h 30 dans la salle de l’Annexe de la Mairie Quai des Fours 12 : les invitations seront envoyées par la Mairie et le CHU UCL Namur comme la fois précédente.
· Les patients seront réunis à 15 heures dans la salle des Récollets.  L’ASMUP 08 enverra les invitations comme la fois précédente.
· Les médecins spécialistes et les professionnels de santé du Pôle médical seront invités à participer à une réunion à 19 heures dans la salle la salle de l’Annexe de la Mairie Quai des Fours 12 : les invitations seront envoyées par la Mairie et le CHU UCL Namur comme la fois précédente.
RAPPEL : POUR TOUTE COMMUNICATION SUR LE PROJET NE PAS OUBLIER LE LOGO DU PROJET INTERREG :


5. POINTS DIVERS 

5.1. Le transport des corps des personnes décédées

Mr Robion de l’Ambassade de France a signalé qu’un accord sur le projet d’accord-cadre était intervenu entre la France et la Belgique.  Seulement le Gouvernement belge est en affaire courante…
Deux délégués de l’ASMUP 08 rencontre aujourd’hui à Bruxelles le député des français du Benelux à ce propos.


5.2. Le projet COPROSEPAT
Le projet a été re-déposé le 31 janvier 2019.
5.3. Le projet COSAN  
La décision relative à ce projet Interreg V GR devrait intervenir fin mars 2019.
6. CALENDRIER

Les trois prochains évènements de communication sont reportés au jeudi 21 mars 2019 à Givet

La prochaine réunion se déroulera à l’Annexe de la Mairie de Givet, au siège du Pôle médical de la Pointe Place J Sourdille/Quai des Fours le lundi 29 avril 2019 à 10 heures dans la salle du 2ème étage.
MOSAN








�Je pense qu’lm manque quelque chose ou il faut supprimer le début de phrase !!


�son


�A lieu du 28 février donc ?
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